
COMMUNAUTE DE COMMUNES « MORET SEINE & LOING » - 77250 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

N° : 2022.103 
Date de convocation : 5 avril 2022 L’an deux mille vingt deux 
Date d’affichage : 6 avril 2022 Le onze avril à 20 h 10 
 
Nombre de Conseillers LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
En exercice : 50 Légalement convoqué, s’est réuni à 
Présents : 41 la salle polyvalente à Villemer 
Votants : 46 
 
OBJET : MODIFICATION DE LA REMUNERATION DES GUIDES 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
CHAMPAGNE SUR SEINE : M. GONORD, M. KERIGER, Mme BAYE, M. GIRY, Mme AUFILS 
DORMELLES : M. LARGILLIERE 
FLAGY : M. DESVIGNES 
MONTIGNY SUR LOING : Mme MONCHECOURT, Mme JACQUENET 
MORET-LOING-ET-ORVANNE : M. ZAKEOSSIAN, M. FONTUGNE, Mme SAVAL-BONET, M. JOCHMANS, 
Mme EYRIGNOUX, M. BODIER, Mme DUMAS-PRIMBAULT, M. POUILLIER, Mme GRAU, M. ATLAN, M. LOEUILLOT, 
Mme EPIKMEN, M. SEPTIERS, Mme THALAMY 
NONVILLE : M. BELLIOT 
PALEY : M. COCHIN 
REMAUVILLE : Mme PENIFAURE 
SAINT MAMMES : M. SURIER, Mme PIAT, M. PERRIN, M. BRUMENT 
THOMERY : M. MICHEL, M. TROUBAT, Mme PATTYN 
TREUZY LEVELAY : Mme PILLOT 
VERNOU LA CELLE SUR SEINE : M. MOMON, M BEUDAERT 
VILLECERF : M. DEYSSON 
VILLEMARECHAL : Mme KLEIN, M. GOISET 
VILLEMER : M. BEAUFRETON 
VILLE SAINT JACQUES : M. DUCHATEAU 
 
ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS 
CHAMPAGNE SUR SEINE : Mme ROUZAUD représentée par M. GONORD 
MONTIGNY SUR LOING : M. CORBEL représenté par Mme MONCHECOURT 
MORET-LOING-ET-ORVANNE : Mme GAUDIN représentée par Mme SAVAL-BONET 
 Mme SOUCHARD représentée par M. JOCHMANS 
VERNOU LA CELLE SUR SEINE : Mme DARGNAT représentée par M. MOMON 
 
ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS 
CHAMPAGNE SUR SEINE : Mme SCHNEIDER 
LA GENEVRAYE : M. OTLINGHAUS 
NANTEAU SUR LUNAIN : M. GUIMARD 
THOMERY : Mme VANNEAU 
 
Mme MONCHECOURT a été désignée secrétaire de séance. 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 
 
  



Délibération n° 2022.103 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 31 mars 2021, 

 
Considérant ce qui suit : 

 
Dans le cadre de la valorisation du territoire de la Communauté de Communes Moret Seine & Loing, l’Office de 
Tourisme organise des visites guidées pour les groupes et les individuels sur le territoire de la Communauté de 
communes.  
 
Ces visites ont été réalisées pendant des années par des guides salariés de l’Office de Tourisme 
 
Il est actuellement essentiel de renouveler l’équipe des guides de l’Office de Tourisme ; en effet, celle-ci a été 
particulièrement touchée par la crise sanitaire. L’équipe actuelle ne peut plus répondre à la demande croissante 
des groupes.  
 
Aussi, afin de palier à ce manque et pouvoir accueillir très rapidement des groupes et organiser des visites pour 
les individuels, l’Office de Tourisme souhaite travailler avec des guides conférenciers. Ces guides, titulaires d’une 
carte officielle, compléteraient rapidement l’équipe actuelle, sans formation nécessaire. En effet, plusieurs 
guides conférenciers réalisent déjà des visites guidées pour des groupes de façon indépendante.  
 
Pour information, actuellement un guide salarié qui perçoit une rémunération de 50€ net (pour une prestation 
d’1 h30) coûte à Moret Seine et Loing 88.61€. Un guide autoentrepreneur, pour la même prestation est réglé 
88.61 € TTC et reverse 22% au terme des cotisations salariales. 
 
Néanmoins, les tarifs demandés par les guides conférenciers étant plus importants que ceux proposés à ce jour 
par Moret Seine et Loing, il convient d’une part, de revaloriser la grille de rémunération en veillant à conserver 
une équité entre les guides salariés et les guides autoentrepreneurs et d’autre part, de maitriser le coût pour 
Moret Seine Loing afin que la dépense soit similaire, qu’il soit fait appel à un guide salarié ou autoentrepreneur. 
 
Par ailleurs, afin de simplifier la rémunération, il est proposé d’instaurer un tarif unique quel que soit le jour de 
la semaine où la visite est réalisée.   
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
APPROUVE la modification de la rémunération des guides de l’office de tourisme Meret Seine et Loing comme 
suit : 
  

 Autoentrepreneurs/Associations 

  Rémunération proposée en € 
Cout CCMSL / Net autoentr.* 

Rémunération actuelle en € 
Cout CCMSL / Net autoentr.* 

 
 

Français 
Langues 

étrangères 
Français 

Langues 
étrangères 

 
 
 
 
Moret-sur-
Loing 

Historique 135 / 105.30 150 / 117 88.61 /69.12 106.33 / 82.94 

Sur les pas de Sisley 135 / 105.30 150 / 117 88.61 / 69.12 106.33 / 82.94 

Musée du Vélo 90 / 70.20 105 / 81.90 70.90 / 55.30 70.90 / 55.30 

Musée du Sucre d’Orge 67.5 / 52.65 82.5 / 64.35 53.16 / 41.46 70.90 / 82.94 

Les enfants et le patrimoine 135 / 105.30 150 / 117 88.61 / 69.12 106.33 / 110.15 

Musée du Vélo (avec 
animation) 

135 / 105.30 150 / 117   

Les enfants et 
l’impressionnisme 

225 / 175.50 240 / 187.20 124.05 / 96.76 141,22 / 110.15 
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 Autoentrepreneurs/Associations 

  Rémunération proposée en € 
Cout CCMSL / Net autoentr.* 

Rémunération actuelle en € 
Cout CCMSL / Net autoentr.* 

 
 

Français 
Langues 

étrangères 
Français 

Langues 
étrangères 

Saint-
Mammès 

Le monde des Mariniers 135 / 105.30 150 / 117 88.61 / 69.12 106.33 / 82.94 

Thomery Circuits découverte 135 /105.30 150 / 117 88.61 / 69.12 106.33 / 82.94 

Ecuelles  Promenade commentée 135 / 105.30 150 / 117 88.61 / 69.12 106.33 / 82.94 

 * déduction faite des charges (22%) 
 

   Salariés MSL 

  Rémunération proposée 
Cout CCMSL / Net salarié 

Rémunération actuelle 
Cout CCMSL / Net salarié 

      
Français 

Langues 
étrangères 

Français 
Langues 

étrangères 

Moret-sur-
Loing 

Historique 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

Sur les pas de Sisley 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

Musée du Vélo 79.75 / 45 106.33 / 60 70.90 / 40 88.61 / 50 

Musée du Sucre d’Orge 62.03 / 35 79.75 / 45 53.16 / 30 70.90 / 40 

Les enfants et le patrimoine 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

Musée du Vélo (avec 
animation) 

132.92 / 75 159.50 / 90   

Les enfants et 
l’impressionnisme 

230.39 / 130 256.97 / 145 124.05 / 70 141.78 / 80 

Saint-
Mammès 

Le monde des Mariniers 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

Thomery Circuits découverte 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

Ecuelles  Promenade commentée 132.92 / 75 159.50 / 90 88.61 / 50 106.33 / 60 

 
 
Fait et délibéré les jour, mois, et an que dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
 
A Moret-Loing-et-Orvanne, le 12 avril 2022 
 
 
LE PRÉSIDENT 
P. SEPTIERS 
 
  



 


